
Comment fonctionne la SEGPA ?

  Pourquoi une orientation vers une SEGPA ?

  Quels sont les champs professionnels à découvrir en fonction des SEGPA ?

La SEGPA scolarise, au collège, les élèves qui présentent des difficultés scolaires importantes et durables.
Elle a pour but d’accompagner les élèves vers une formation professionnelle diplômante en lycée 
professionnel.

Les élèves de SEGPA sont scolarisés au sein d’un collège. Elle est composée de 4 niveaux de 
la 6ème à la 3ème.

L’effectif est de 16 élèves pour chacune des classes.

Les enseignements sont dispensés, suivant les matières, par des professeurs des écoles 
spécialisés, des enseignants du collège, des enseignants de lycée professionnel.

Les collégiens de la SEGPA bénéficient d’un suivi individualisé. Les enseignements sont 
adaptés en termes de situations et de rythmes d’apprentissage.

A partir de la 4ème, une découverte professionnelle est proposée au sein de plateaux 
techniques.

Les élèves de la SEGPA effectuent des stages en milieu professionnel.

SCOLARISATION EN SECTION 
D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET 
PROFESSIONNEL ADAPTÉ (SEGPA)
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Quelle est la démarche d’orientation en SEGPA ?

2 Phases d’orientation en SEGPA

Pour plus d’informations 

SUIVEZ LES HOSPICES CIVILS DE LYON SUR  :

www.chu-lyon.fr

Contact
Hôpital Femme Mère Enfant
Service de médecine physique et réadaptation pédiatrique - L’Escale 
59 Boulevard Pinel, 69677 Bron cedex

Pré-orientation 
en fin de CM2 

si l’élève n’a pas 
de PPS.

Pré-orientation 
en fin de CM2 
si l’élève a un 

PPS.

Orientation en 
fin de 6ème pour 

les élèves qui 
n’ont pas eu de 

pré-orientation en 
fin de CM2.

Nécessité de constituer un dossier avec 
les évaluations scolaires complétées par 
des éléments établis par le psychologue 
de l’éducation nationale.Cette modalité 
est proposée à l’élève et à ses parents 

en fin de CM1.

Nécessité de constituer 
un dossier auprès de la 

MDPH
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Ce document est réalisé par :
Emmanuelle EGLIN - Enseignante spécialisée de l’ESEM  à l’Escale 
Cécile ROCHUT - Assistante sociale à L’Escale 


